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PIERý-ES DES QUAIMAXTE flEUJÉS.

1)IMANCHE,
MARDI,
JEUDI,
SAMEDI,

SEPT. -Saint-Roch.
-Saint-Félix de Valois.
-Saint-Jaeques de 1'Achigan.
-Varennes.

FETES DE LA SEMHAINE.

DIMANCRE, 19 SEPT.

Lundi,
Mardi,
Mercredi,
Jeudi,
Vendredi,,
Samedi,

-Fête de Notre-Dame des sept Doculeurs.
Double m., ornements blancs.
On annonce la féle de saint MatIhieu.

-Vig. SS. Bust. et C., M u., d., orns rouges.
-SAINT MATTHIEu, Ar., d.'-' cl., orns rouges.
-S. Thomas de Viii., B. C., d., orns blancs.
-Saint Lin, P. M., semid, orns rouges.
-Notre-Dame de la Merci, d. in., omns blancs.
-De l'Imm. Conception, sera., orns blancs.

OFFICES EXTRAORDINAIRES.

OATHÊDRALE.-Dimanche 19, ordinations.

NOT.RE-DAM.-Dirnanclie 19, à Oilheures P'. nM., réunion de la société
de Tempérance.

NOTB-DAE DE PITIÉ 4 -Dimnanc he 19, fête de Notre-Dame dles
rlipt D)ouleurs, titulaire de l'église, granui'messe à 7j heures. Vêépres à 2-1 hirï,
suivies du sermon et bénédiction du Très Saint Sacrement.
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FETE DES SEPT DOULEURS DE LA TRES SAINTE VIERGE.

19 shPTEMBRE.

Lorsque Siméon prit dans ses bras l'Enfant Jésus, au temple de
.Jérusalem, il remercia le Seigneur de lui avoir accordé la grâce
de voir avant sa mort le Sauveur de toutes les nations. En même
temps il lit entendre Lne douloureuse prophétie sur Jésus et sa
sainte Mère. " Voici ; celui-ci est posé en Israël pour la ruine et
la résarrection de plusieurs, et il manifestera la pensée cachée
dans les cours. "-Et il ajouta : " Un glaive transpercera son âme."
Il parlait à la Mère du Sauveur. (Luc, m, 34-35.)

Cette parole de Siméon se réalisa de bonne heure,lorsque la sainte
Mère de Dieu fut obligée de s'enfuir en Egypte avec son enfant,
pour l'arracher aux embûches du sanguinaire roi Hérode : il en
fut de même lorsqu'elle chercha l'enfant qu'elle avait perdu dans
Jérusalem. Mais la prophétie s'accomplit pleinement lorsque la

bienheureuse Vierge-Marie fut obligée de voir les outrages et les
tourments dont on accabla le Sauveur, et qu'elle se tint sous la
croix où son Fils bien-aimé mourait dans d'affreuses souffrances.

C'est cette douleur de la Vierge sainte, donton voulut conserver
la mémoire, lorsqu'on introduisit cette fète : et nous devons tous
désirer, pour peu que nous ayons de l'amour et de la vénération
pour la Mère de Dieu, de passer dans le deuil et le recueillement,
le jour commémoratif de cette incomparable douleur, dont nos
péchés furent la cause.

La sainte Vierge a véritablement mérité, et plus que jamais
aucune femme, le nom de Mère de Douleurs.

Et c'est pourquoi elle est le modèle et la consolation non-seule-
ment des mères qui souffrent, mais de tous ceux qui souffrent ici-
bas. Que si Dieu même ne put laisser passer sur la terre sans -ouf-
france celle qu'il avait jugée la plus digne parmi toutes les femmes
d'être sa mère, et qu'il aima si profondément, comment pourrions-
nous murmurer contre Dieu, nous, pécheurs, lorsqu'il nous
envoie quelque douleur pour nous amélio.er ou nous éprouver.
En effet, les douleurs de la sainte Mère de Dieu, voyant souffrir
son Fils, ont dû être infiniment cruelles ! ' Oui, le glaive vous a
transpercée, ô sainte Mère ! dit saint Bernard. Car comment.
aurait-il pu percer le corps de votre Fils sans traverser votre âme!
Et lorsque votre Fils eut rendu le dernier soupir, la lance qui perça
sa poitrine n'arriva plus jusqu'à sou âme, mais elle frappa votre
cœur. .Lâme du Christ n'était plus dans son corps, mais votre
âme ne pouvait s'en séparer. Ce fut une douleur, plus vive que
celle d'un glaive, qui perça votre cœur, quand vous entendites le
Sauveur vous dire : Femme, voilà votre fils 1 Quel calice 1 On

vous donne Jean en place de votre Fils, le serviteur en place du
Seigneur, le disciple en place du Maître, le fils de Zébédée en



place du Fils de Died, iin honinîd éri piace du vrai Dieu 1 dont.
ment cette parole n'aurait-elle pas percé de douleur votre âme si
tendre et si aimante quand le seul souvenir en déchire nos coeurs
si durs et si froids 1 "

Ainsi parle ce saint et pieux docteur. Ainsi tout chrétien devrait
partager les souffrances de la sainte Vierge.

MtOMtiE.

Voici la traduction du bref adressé par Sa Sainteté Léon XIII au supérieur
(le la compagnie <le Saint-Sulpice, dont nous avons donné le texte, il y a huit
jours.

LÉON XIII PAPE.

PIEUX ET BIEN-AIMÉ FILS, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE.

Nous avons reçu, avec les témoignages de votre respectueuse
obéissance, l'opuscule que vous avez compisé pour réfuter les
pages écrites contre votre Compagnie, parle continuateur de Phis-
toire ecclésiastique de Darras, et pour faire justice des injures
dont. votre famille religieuse y est l'objet.

Nous avons eu pouar agréable, cher Fils, l'hommage de votr'
dévouement. Nous savons parfaitement la haute estime que pro-
fessent pour votre Compagnie les illustres prélats de France, qui
Nous l'ont exprimée à Nous-même dans les termes les plus élo-
gieux ; Nous savons le grand prix qu'ils attachent à votre mé-
thode et à votre zèle, dont ils aiment tant à se prévaloir dans la
formation des élèves de leurs séminaires. Aussi N'avons-nous pu
Nous défendre d'une impression péniMe, en présence de l'odieux
dont on veut couvrir votre Société, et des accusations indignes
qui tendent à diminuer, aux yeux du public, son crédit et sa ré
potaLion.

Pour vous, cher Fils, en butte à cette triste opposition, vous
trouvez de justes raisons de prendre courage et de mépriser les
attaques de vos détracteurs, dans les graves et si honorables suf-
frages quevotre Communauté recueille des gens de bien.

Continuez donc, avec une vive confiance, vous et les vôtres, de
mériter lestime des bons par vos vertus et votre piété ; et soyez
sans le moi :dre doute sur notre paternelle affection. Non con-
tent de vous en donner ici l'assurance à vous et à vos confrères,
Nous allons encore vous en fournir une preuve et montrer par des
faits combien votre honneur et votre réputation Nous sont à cœur.

En attendant, cher Fils, Nous appelons sur vous et sur tous
ceux à la tête desquels vous vous trouvez, l'abondance de tous
les dons célestes, afin que vous puissiez travailler de plus en plus
à la gloire de Dieu et au bien de l'Eglise ; et, comme gage de ces

;=:ý -,ýi)4 -2jj
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faveurs Nous vous accordons avec amour à tous et à chacun la
bénédiction apostolique,

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 10 juillet 1886, la neu-
vième année de notre pontificat. LÉON

A notre pieux'et bien-aimé fils Il. J. Icard, Supérieur de la Compagnie

de Saint-Sulpice, Paris.

Le 19 août, a eu lieu au Vatican, la séance préparatoire de la
L ongrégation des Rites sur les miracles du Vénérable Jean-Baptiste
de la Salle, fondateur des Frères des Ecoles chrétiennes dont le
prônant est Son Eminence le cardinal Pitra.

Les consulteurs et les prélats ont donné leur vote en présence
des cardinaux de la congrégation des Rites.

LES ÉTUDES LITTÉRAIRES AU SÉMINAIRE ROMAIN.-Le Souverain
Pontife, par des lettres apostoliques en date du 30 juillet, promul-
gue le règlement des études lâitéraires dans le Séminaire romain.
Le Pape rappelle d'abord qu'il a, en l'année 1885, fondé des cours
de littéraLure italienne, latine et grecque au Séminaire romain, et
" en cela, écrit Léon XIII, Nous avons considéré combien la cul-
ture, l'usage et le don de la littérature est nécessaire à ceux qui
ont pour mission de defendre et de propager la foi et la vérité
catholique, et quel éclat et quelle force s'ajontent à la science,
lorsqu'elle se trouve heureusement unie au talent littéraire. Cet
enseignement des belles-lettres dont Nous venons de parler ayant
été fondé avec succès, grâce à Dieu, Nous avons compris qu'il
fallait faire en sorte d'en étendre au plus grand nombre possible
les bienfaits et les fruits.

" C'est pourquoi Nous décidons par les présentes Lettres, et
Nous statuons que tous ceux qui désirent être admis parmi les
élèves du Séminaire devront, dans les examens qu'ils auront à
subir pour obtenir une place, outre les conditions requises dans
les Lettres apostoliques de Notre prédécesseur, montrer aussi leur
connaissance des rudiments des lettres grecques ; de même, Nous
décidons et mandons que les élèves des deux séminaires, Romain
et Pie, après avoir achevé leurs études de philosophie et de théo-
logie, devront suivre assidûment pendant une année entière, à
l'exclusioni. de toute autre étude, les cours de littérature italienne,latine, grecqd", établis par Nous au siège du Séminaire romain.
Nous voulons de plus qu'ils fréquentent aussi ces mêmes cours
de lettres dès la première année de jurisprudence, en même temps
qu'ils suivront les leçons des professeurs de droit canon, de droit
civil et de droit criminel.

" Et si parfois de graves et justes motifs réclamaient une excep-
tion à ces règles, c'est à Notre autorité et à celle de Nos succes.,
seurs que Nous réservons d'en décider,. "
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L'ABSOLUTION GÉNÉRALE ACCORDÉE Aux TERTIAIRES.-NOuS lisons
dans l'Année dominicaine, les renseignements suivants sur l'Absolu-
tion générale ou indulgence plénière accordée plasieurs fois par an.
aux Tertiaires des ordres religieux.

" Il ne faut pas confondre l'Absolution générale avec l'Absolution
sacramentclle, qui remet le péché et la peine due au péché. L'Ab-
solution générale suppose l'état de grâce. C'est la rémission de
toute transgression de la règle, de toute pénitence de règles
oubliées ou -iégligées, et aussi de toute excommunication ou autre
censure que l'on aurait encourue sans le savoir, ou dont on aurait
perd u le souvenir. Cette Absolution générale est accompagnée d'une
Indulgence plénière qui remet toute la peine tvuporelle qui reste-
rait à payer après le péché pardonné ; et c'esi dans ce sens seule..
nient qu'on a pu dire de l'Absolution générale, " qu'elle restitue
l'innocence baptismale, " ce qui est le propre de toute indulgence
plénière.

" Tout confesseur est autorisé à donner l'Absolution générale.
La confession n'est pas nécessaire, pourvu que l'on soit en état de
grâce, et qu'il n'y ait pas plus de huit jours tou quinze jours en
vertu d'un indult) qu'on ne se soit confessé.

CHRONIQUE DIOCESAINE ET PROVINCIALE

Par décision de Sa Grandeur Mgr de Montréal, ont été nommés:
3 septembre 1886.

M. J. L. Bruyère, vicaire à Saint Henri de Mascouche.
7 septembre 1886.

M. A. Dugast, vicaire à Saint-Jean-Baptiste.
11 septembre 1886.

M. J. Salm )n, curé à Notre-Dame du Bon-Conseil à Mon tréal
M. F. A. McCarthy, curé à Saint Gabriel à Montréal ; M. J. U.
L2eclerc, curé de Saint-Joseph, à Montréal, nommé desservant de
Sain t-An toine, à Montréal.

M. P Proulx, vicaire à Notre-Dame de Grâce; M. J. M. SI-Denis,
vicaire à Chertsey ; M. F. Pariseau, vicaire à Saint-Louis de Gon-
zague ; M. C. E. Cadot, vicaire à Saint-Vincent de Paul, Ile Jésus
M. G. Charette, vicaire à Saint-Jacques de l'Achigan ; M. C. Pay-
rard, vicaire i Saint-Cut hbert ; M. A. Lacasse,vicaire à Lachenaie;
M. A. St-Jean, vicaire à Sain.Tean l'Evangéliste.

Avec permission de Mgr l'archevèque, MM. P. Godin, Chatillon,
et A. Brisebois vont exercer le ministère dans le diocèse d'Ottawa.

Ordinations au collège de l'Assomption par Mgr l'archevêque
de Montréal, en date du 14 septembre 1886 :

Tonsure.- MM. P. Désiel, J. U. Geoffrion, P. McGinnis,Miiontréal.
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Dimanche dernier a été célébrée dans toutes les églises la fête
du Saint-Nom de Marie, patronne dui diocèse, de la cité et de la
paroisse Notre-Dame.

A Notre-Dame, Mgrr l'archevêque de Montréal ïa officié pontifi-
calernent. Sa Grandeur avait pour prêtre assistant M. Huot., cure
de Saint-Paul l'Erimite, et pour diacres d'honneur, MM. Delavigne
et Danguy, SS. Le sermon a été prêché par 'M, Giband.

Après la messe, Sa Grandeur a donné la bén édictioni papale.

MM. les abbés W. Duckiett et J. W. Gujihot qui étaient, attachés
à la«, paroisse Not.re-Dame passent à la paroisse Saint-Jacques-

MM. les abbés C. Desmazures et J. Bai-dey vont à la paroisse
Notre-Darne.

M. l'abbé Tranchieinontagyne, junior, passe de Saint-Jacques à
Oka'. 

1

M. l'albbé Leclerc, passe d'Oka à l'é<-lise Bonsecours.

Mgr (le MUontréal présidera la réunion de la Société de Trempé-
ranilce,dernain soii-,à Notre-Dame,. Sa Grandeur y bénira la magnifi-
que bannière de La Société. Les sociétés de tempérance des autres
pairoisses doivent assister à cette réunion,

Chiangements ecclésiastiques dans le diocèse de Québec
MN. A Langlois, de !a préfecture du Labrador-, est nommé curé

de la nouvelle paroisse de Saint-Philémon.
M. Thomas Lauzé, vicaire à Saint-Raphaël, et M. François X.

Couiture, vicaire à Saint.-Eplireni (le Tringr, vont exercer le minis-
tère da-.ns la préfecture apostolique de la Côte Nord.

M. Achille Rousseau, du vicariat de Beauport, transféré au
vicariat de Saint-Jean des Chaullons ; M Jean Ruel, de la préfec-
ture du Labrador, au vicariat de Dca uport, ; M. Charles Leclerc,
dui vicariat de Saint-François Rivière du Sud, au vicariait de, lat
IRivière-dui-Loupil ; M Philgone Lemay, du vicariat, de Loibinière
au. vicariat de &aint-François Riviere du Sud ; M. J. B. Thiboiitot,
desservant ie Sinit-Auigustin, au vicariat, de Saint-Jean, le d'Or'-
léans ; M. Joseph rieuiltault, dut vicariat du faubourg Saint-Jean,
au vicariat du faulioturg Saint-Roch -, M. Augustin Vézina, du
vicariat de l'Ile aux Gruies, au vicariat 'de SaintL-Thiornais de Mont-
miagny ; M. Philippe Dolisle, au vicariat de Notre-Damne dle Lévis;
M. F. X. Casgrain, aui vicariat de Saint-Angustiii ; M. Joseph
Lavoie, au vicariat de Saint-Ronîîîald ; M. Th. Biais, au vicariat
(le Sint-Fer'linand d'Ha,,lifa-.x ; 2M. Clément Lévesque, au vicariat
de Lotbinière ; M. L. Garoni, au vicariat dp Saint-Ephrem de Tringy;
M. C Nadeau, au vicariat -e Saint-Raphaël ; M. A. Auger, du vica-
riat de No- re-Damie du Portage, au vicariêt de Sainte-Croix t
4ý, MNagnan, aut vicariat des Grondiine,.
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Changements ecclésiastiques du diocèse de Chicoutimni:
M. Médéric Trernblay est transféré de la cure des Mille-Vaches

à celle de Sain t-Fulgence ; M. Clément:Dubé est nommé à ia cure
des Mille-Vaches.

M4. Louis Tremblay, dut vicariat de la Baie Saint-Paul à celui de
Notre-Dame du Lac Scaiîit-Jean ; M. Joseph Renaud, nommé
vicaire à la Cathédrale.

M. Arthur Tremblay,de la cure de Saint-Fulgence, et M. E uigeiie
Lapointe sont nommées professeurs au Séminaire de Chicoutimi.

BZAR DE Là. CATHEDRALE.

T o:v 3- ? ALM M-.

LUJNDI, 20) SEPTEMIBRE.
BAZAR, DE 10 HEURES A. -M. A 10 HEURES P. M.

GOUTE,'% "lLUNCH, Il DE MIDI A 2 HEURES ET DE 7 A 9 HEURES P. M1.
DURANT LA SOIRÉE,

MUSIQUE PAR LE CI4RUR DE SAINT-VINCEN4T,
Sous la direction de M. ALPII. LACOSTE, Maître de chapelle de Saint-Vincenît.

MARDI, 21 SEPTEMBRE.
BAZAR, DE 10 HEURES A. M. A 10 HEURES P. M.

GOUTER, "lLUNCH-, "lDE MIDI A 2 HEURES ET DE 7 A 9 HE~URES 13. NI.
DURANT LA SOIRÉE,

Musique par le Choeur des Aveugles de l'Asile Naza.reth.

MERCREDI, 22 SEPTEMBRE.
BAZAR, DE 10 HEURES A. M. A 10. HEURES P. M.

PREMIER TInAGE DE LA GRANDE LOTERIE.

GOUTER,"- LUNCH, "DE MIDI A 2 HEURES P. M.

DîNER DE LA PAROISSE SAINTE-BRIGIDE,
A7 Ueuret-s ]P. M%:.

DURANT LA SOIRÉE,

Musique par le choeur de Sainte-Brigide,
sous la direction de M. J. N. 4. IJEAUDRY, Maître de chapelle de Sainte-Bri8idQ.



JEUDi, 8ËTEMBRE.
bÂZARZ, DE 10 HEUlIS A. M. A 10 HE3RIES P. M.

DEUXI*MIE TIRAGE DE5 LA GRANDE LOTERIE.

G0IJTERi LUNCII, Il DE MIDI A 21 IIEURE'S P. M.
DINER DE LA PAROISSE SAINT - JEA.,Y - BAPTISTE,

DURANT LA SOIR99,

Musique par le choeur de Saint - Jean - Baptiste,
Sous la direction de MI. J1. B. DROLET, Maiure de ch ipelle .la Saint-Jean-Baptis..

VENDREDI, 24 SEPTEMBRE.
BAZAR, DE 10 HEURLES A. M. A 10 HEURES P. M.

TROI.Qlk.ME TIRAGE DE LA GRANDE LOTERIE.

GOUTftH LUNýCH?'I DE MIDI A Q2 HEURIES, ET DE 7 A 9 IHURES P. M.
DURANT LA S0IRIte,

Chant par le choeur de Caughnawaga.

SAMEDI, 25 SEPTEMBRE.
BAZAR1, DE 10 HEURES A. M. A 10 HE TTRES P. M.

QUATRIÈME ET DERNIER TIRAGE DE LA G11UNDE 1.o'rFIEî.

GOUTER, "lLUNCH,"I DE MIDI A 2 HEURES ET DE 7 A 9 HE URES P. M.
DURANT LA SOIRÉCE,

Musique par le CHOEUR de SA.INT-HENRI,
Soas la direction deNI. ARTHUR RENAUD, maitre de chapelle de Saint-Ilenri.

Lundi, 27 Septembre. Encan, a 3 heures P. M.

UN AUil]ONIER ILITAlIRE FJRANÇAIS.

Une frégate française la Minerve est depuis quelques jours dans le port de'
Québec. Un grand nombre de citoyens ont visité ce vaisseau et sont allés
assister a la messe qui y a été célébré.

A cette occasion, M. l'abbé Boclier, aumônier do la division~ navale de l'Atlan-
tique à prononcé le sermon suivant.
Amniral, bien chers Canadiens.

"lEcce quam bonumn et quam jucundum laio-
tare fratres in unum. "l Qu'il est bon, qu'il est
doux pour des frères d'habiter ensem, le.

Nons sommes venus, Chers Canadiens, contempler la magnifi-
cence de vos paysages, la richesse de vos campagnes, l'immensité
de vos forêts, la majiesté de vos fleuves et de vos montagnes, et
admirer vos progrès aussi rapides qu'intéressants darns le commerce,
l'in du strie et dans toutes les connaissances humaines. Nous somi-
mes venus aussi visiter avec amour et piété cette terre canadienne
rougie, sanctifiée par le sang de nos aïeux, vous rappeler que la
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France vous aime comme une mère aime sa fille, et surtout saluer
en vous... des frères. Ici, en eflet, nous sentons battre des cœu'3
où nous sommes flers de reconnaître l'honneur, la loyauté, la
générosité, un un mot, toutes les qiialités qu'on attribue a notre
race. Et quel accueil sympathique, enthousiaste, n'avons nons
pas remu de votre part ? Il nous touche profondément, mais ne
nous surprend pas. L; même sang ne coule-t-il pas dans nos veines,
ne parlons nous pas la même langue, cette langue harmonieuse
dont l'accent fait vibrer les ireilleues fibres de notre tètelorsqu'il
arrive à nos oreilles si loin, si loin de notre patrie.

Mais ce qui resserre entre les Canadiens et les Français les doux
liens de la fraternit,é à un tel point, qu'ils ne forment qu'un coeur
et qu'une âme, ce sont les trois grandes vertus chrétiennes qu'ils
placent, les uns et les autres au premier rang de tous les devoirs
la Foi, l'Espérance, la Charité.

Et d'abord la Foi. La Foi, flambeau de l'intelligence, dit mon-
seigneur Germain, est la vraie lumière au milieu des ténèbres
que ni la pihilosophie antique, ni la science moderne ne sauraient
éclairer. C'est la limière universelle qui fait briller aux yeux de
Louis la science de Dieu, de l'homme et de ses destinées-la Foi.
c'est la vraie force i.e la volonlé, celle que ne peuvent donner ni
les lois humaines, ni le sentiment du devoir, ni le prestige le l'hon-
neur, i l'influence de la civilisation,c'est la force qui fait les saints,
les héros et les martyrs et qui a conquis le monde, " hoc est qua'
vincit mundum, fides nostra. " La foi est aussi un bienfait pour
le cœur, le cœur cette faculté où vibre le sentiment, où tressaille
l'affection, le cœur qui a fait ou la grandeur ou la misère de
l'homme, le cœur par lequel l'homine est vice ou vertu. La Foi
exerce sur lui une salutaire et toute puissante influence, de lile
sorte que en dehors d'elle il ne trouve aucune consolation à ses
peines, à ses angoisses, hélas ! si fréquentes ici-bas.

Outre la Foi, " il est une vertu, dit Châteaubriand, que la reli-
gion nous donne pour compagne dans le chemin de la vie, qui
s'embarque avec nous poiu' nous soutenir dans les fatigues du
voyage, et qui au milieu des tempètes " de l'âme " ne cesse de
nons monter le port. Rien n'appr-oche de la douceur de sa voix,
de la grâce. de son souriîre ; la Foi et la Charité lui disent : nia
soeur " et elle se nomme " l'Espérance. " L'Espérance I que celte
parole est douce aux lèvres et bonne pour le cœur. Voilà un des
dogmes les plus consolants de notre sainte religion. Amie du nial-
heureux, elle a placé près de lui l'Espérance pour adoucir ses
maux et sécher ses larmes. Aussi lorsque la souffirance vient l'a-
battre, peut-il élever les yeux vers le Ciel et dire avec confiance
là j'ai un ami. in père, une patric.

leste la Charité "vous aimerez le Seigneur votre Dieu. " L'a-
mour est le premier devoir, dit le père Lacordaire, que Dieu exige
de sa créature, parce que l'amour est l'acte suprême de l'âme et le
chef-d'œ.uvre (le l'homme. Cet amour de Dieu nous rend heureux



ici-bas. Notre cœur est fait pour aimer ; c'est là son besoin le phis
précoce, le plus impérieux, le plus constant. Semblable à l'aiguille
aimantée, dit l'abbé Larfeuille, qui tourne et s'agite sans cesse
jusqu'à ce qu'elle soit fixée au Nord, notre cour cherche, s'agite
et se tourmente, tant qu'il n'est pas fixé dans son amour, dans l'a.
mour de Dieu.

Or, ces trois vertus, vous les pratiquez avec une pieuse émula-
tion et une ferveur admirable. Vous vivez de la Foi : chaque jour
vous adorez votre Père Céleste, vous rempliss.:z vos églises ; et
loin de déserter le tribunal sacré de la pénitence, vous y entrez
sans peur et en sortez sans reproche. Vous élevez vos âmes au-
dessus des biens passagers de cette vie et vous attendez avec con-
fiance ceux que le Seigneur vous a promis, sa grâce en. ce monde
et son paradis en l'autre. Quant à l'amour de Dieu, il occupe la
première place dans vos cours, domine tous les autres amours et
a vos actions journalières. Oui, ces belles vertus brillent ici d'une
manière éclatante, non-seulement dans vos institutions religieuses,
dans vos institutions de bienfaisance, dans vos écoles chrétiennes
et vos universités catholiques ; mais encore dans le pèlerinage de
Sainte-Anne de Beatipré, (que j'ai eu la consolation de faire), où
Sainte Anne, mère des Canadiens et aussi des Bretons. est honorée
d'un culte spécial par des milliers et des milliers de pèlerins et où
elle donne, comme à Sainte-Anne d'Auray, des preuves aussi mer-
veilleuses que fréquentes de sa protection et de sa bienveillance
maternelle.

Oui, vous avez la Foi, l'Espérance, la Charité chrétienne 1 j'en
prends à témoin votre religieux empressement à venir aujourd'hui
assister en grande foule à la célébration de l'oace djyin, à bord
de notre frégate La Minerve, etvotrç pieux recueillement, qui nous
édifient plus que nous ne saurions le dire, et pour lesquels nous
vous adressons nos sincères félicitations.

Vous êtes donc nos frères selon la nature et selon la grâce. Ah I
restez toujours nos frères, en conservant précieusement ces vertus
chrétiennes. Vous les conserverez intactes, si vous écoutez docile-
ment la voix paternelle de votre vénéré pasteur, aussi éminent
que zélé, de Son Eminence le cardinal Taschereau, archevêque
de Québec, aux pieds duquel nous sommes heureux de déposer
l'hommage de notre profonde vénération et de notre piété filiale.

Ainsi, chers Canadiens, le petit grain de sénevé qui a été semé
dans les âmes de nos aieux par les premiers apôtres de ces contrées,
qui a été arrosé par les sueurs abondantes de NN. SS. les évêques
de Laval, de Saint-Valier, de Pontbriand et de beaucoup d'autres,
qui a germé et grandi rapidement, grandira encore pour devenir
un arbre immense dont les rameaux fleuris abriteront une foule
d'élus.

Ainsi, après avoir eu la joie, hélas, trop courte, de vous conw
naître et de vous aimer pendant notre séjour au Canada, nous au-
rons le doux espoir de vous retrouver et de vous aimer éternelle-
ment dans notre patrie commune, au ciel.-Ainsi soit-il.
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»]E&«CRtET RCELATIF AIJ DIVORCE.

Les Semaines religieuses des diocèses de Séez, de Saint-Brieuc et
de Périgueux publient le décret suivant de la S. Inquisition relati-
veniW]t au Divoncr.

Les doutes suivants ont été proposés par plusieurs 61ve(lues de
France a la S. Inquisition Romaine et Universelle "Dans la

lettre de I'Ii.juisitioln Bomainie di :25 juin 1885, adressée à Ltus
les Ordinaires de France, touchiant, la loi du divorce, on lit cette

"décision : ttlendu les três g/raves difficultés des choses, des templs
et dcs lieux, 0on, peut tolérer quie les mnagistrats et les avocats traitent
des causes rnat rimoniales, sans être obligés de renonicer à leurs fonc-
tions ; à des conditions toutefois dont voici la seconde :Pourvu
que, en ce qui concerne la validité et la niullité dit mariage, ct la
sýparation de corps, dans les causes dont ils sont forcés de juger. is
aienit l'intention formnelle (le ne jamais prononcer une sentence
opposée au dr-oit divin ou vecclésiastique, et de n'en jamais provo-
quer comime demandeurs oit contie défenseurs '

Cela posé on demande :
'l. Si l'on doit regarder comme exacte l'intLerrrétati on répaiduie

en France et inême imprimée, selon laquelle la condition précitée
serait remplie par un juge qui, biien qu'un miariagre -,oit valide
devant P'Eglise ferait abrcinde ce mariage vrai et constant,
el, appliquant liaioi civile, pronon01c(Irait qu'il y a lieu a divorce

pourvu. que, dans son esprit, il entende ne rompre que le seul
contrat civil et les seuls clè'ts civils, et que les termes de la seni-
tence qu'il pronbonce ne visent, que ce contrat et ces effets. En
d'autres termes, on demande si la seten*ce ainsi portée peut être
dite non contraire au diroit divin ou ecclésiastique.

2On demande encore si, après que le jutge a prononcé qu'il y a
lieu à divorce, le m1air.e, ne considérant, lui aussi, que les efkis
civils et le contrat civil, conmne il a été exposé ci-dessus, pet
prononcer' le divorce, quoique ce miariage soit valide devant. l'E4-
g"lise.

3. ,'n demande enfin si, le divor-ce unie Lois prononcé, le maire
peut unir civilement avec li autre ].3Xqui commet l'attenutt
de passeraà une autre union, quioilie le premier mraesoit
valide devant l'Eglise et que r'autrc- partie suit encore vivante.

Le 27Î mai -1886, dans la Cogé ingénérale de la S. JInquisi-
tion Romaine t t Universelle tvinucen présence desEninisnw
et Révérendissimes Ciard(inaulx, les doutes ci-dessus formulés ayanit
ùt.è proposés, et le vote des Seigneuirs Ccusulteurs ayant été donné,
les mêmes Einciintissiies et Ré,vérendissimes Cardinaux ont
ordonné de répondre :

Aut premier, eau second et aui troisième doute, Négativementiz.
LIU même jour, ralpport aZyanIt été fait Sur ces chloses au Très Sa1int,

Père le Palie Léon XIll, SaSi~eea approuivé et confirmé les
déciionsdes Eniincnutissimes l'èree.
JO-IzE11î ~JrziNi, nairv e lit ]ýî . vt l'uiv. Inis. Roui.



Le décret que lnus venons de citer est attaqué par plusieun
journauix républicains de Paris. Voici la conclusion d'un article
dut Journal des Débats qui donnera une idée du raisonnement de
Ces jOurnaux

Nous nj'exigrerons pas que 'Egylise bénisse des unions qu'elle
considèert comme criminelles. Nous la laisserons parfaitement
libre d'user de Ltus les moyens spirituels dont elle dispose pour
engager les catholiques à s'abstenir du divorce. Mais, si des mais-

trt erefusaient à appliquer une loi qui est obligatoire pour eux
et, se rendaient ainsi coupables d'un déni de justice, si des maires
méconnaissaient à la fois l'autorité de la loi et celle des, décisions
judiciaires, soit en ne transcrivant pas sur leurs registres lesjuge-
ir4nts de divorce, soit en refusant de procéder à des mariages
aitorisés par la loi le pouvoir civil aurait à sa disposition des
moyen--- qui lui permettraient de vaincre aisément cette résistance
Il eu uiserait, et il aurait raison. Les magistrats et les maires
orthiodoxes, s'il,; croyaient leur conscience liée par le décret de la
Sainte luitinnauraient plus auijouird'huti qu'à se démettre
de leuirs fonctions. E-st-ce ce genre d'épuration volontaire ou non
que les théologiens de Rome veulent provoquer. Nous n'aperce-
vons p;îs bien F*avantagre qu'ils y tre-'iver-ont.

N\ouis nous étonnons, dit le Moiffeur <le Raine, que les Débats fas-
-sent erreur à ce point. Si la loi du divorce est criminelle, un
catiiolique peut-il prèter la main à son application. Les cathioli-
ques de Prusse n'ont-ils pas fait, *vis-à-vis du Kutliiii-kam7pf, ce que
luquisition commande de faire, dans la circonstance donnée, à

savoir Je refuiser toute coonération. La distinction dut spi rituel et
du temport)el n'est, pas applicable :c'est une question de dogme et
de morale.

NOUV~ELLE~ S ELIGIEUSES.

La Çr?)aiiii religîieuse de Paris publie le bref du SueanPon-
tuie â NI. le Sui uirietur de la compagnie de Saint-Sulpice et, le fait
précéder les lignes sulivaiUles

Le 'S. t-Père, que plusieurs- Cairdinaux et Evêquies re Franco
avaient saisi de la scandiialeus,,e attaquei dui cotna e Darras,
a pris connaissance de-, Observt'aions de M. le Suipérieur énéal
Léon Xlia daignie adregserau vt*'.iiérable M. Icardl le bref suivant,
c'est, luni dles pilus glorieuix témnoignagres accordés par le Vicaire
de Jésus-Christ, â une société religieuise.

Lo texte de ce bref et, les rëllexuons qui l'accompagnent, qtu:e nous
avns reprodifits dans notre numéro précédent, eétaientirsd

Mlonitrur (le Ronie, édition hiebdomnadaire, '22 août, 1SSG.

Voici iine touchante manifestation de la lc'nté de Marie qui a
eu lieu il la SailUe pendant le pèeiaede cent-soixanite hahlitants
de l-a ao.
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" Le soir, un événement bien consolant est venu témoigner de
la bonté de Marie pour ses enfants, en même temps que de la fer-
veur des prières de celui-ci. De Chambéry à la Salette, on avait
vu un père de famille porter sans cesse entre ses bras une enfant
de sept à huit ans : cette enfant avait les jambes paralysées et
jamais elle n'avait pu faire un pas sans l'aide de petites béquilles.
La petite fille fut donc déposée dans la piscine : on pria, on pria
longtemps, les bras en croix, les larmes dans les yeux, mais aussi
avec une grande confiance dans le cœur. A la fin, celle qu'on n'in-
vcque pas en vain se rendit à tant de supplications : tout d'un
coup, l'enfant peut se tenir sur ses pieds. Le père, ne pouvant en
croire ses yeux, fait quelques pas en. avant et tend ses bras vers sa
fille : sa fille marche et se jette dans ses bras. Le père la prend
par la main, et voilà qu'elle gravit, pieds nus, la rude pente des
escaliers et gagne ensuite la basilique... Vous dire l'émotion du
père, l'émotion de la foule, ceux-là seuls peuvent se l'imaginer à
qui Marie a accordé d'être témoins de pareilles faveurs. La petite
enfant se nomme Marie Pommier, née à Montsapey, canton d'Ai-
guebelle, département de la Haute-Savoie.

" Un homme venait d'être témoin de l'insigne faveur accordée
à cette petite fille. Monté à la Salette avec l'indifférence caracté-
ristique des hommes de notre temps, avec le désir de parler de ce
lieu de pèlerinage et d'en rire peut-être à l'aise avec F.-s amis, cet
homme est terrassé comme autrefois Saül sur le chemin de Damas.
il a vu la foi des âmes qui savent prier,il est subjugué,il est vaincu,
il va trouver uin autre Ana&le, lui confie le soin de ses blessures
morales et se réconcilie avec son Dieu. "

L'Académie française ayant décerne à la sour Saint-Gautier, de
la congrégation des Filles de la Sagesse une médaille et la somme
de 1,500 francs qui constituent le prix Monthyon, les membres du
conseil général de la Vendée se sont rendus à l'hôpital de la Ro-
che-sur-Yon pour remettre à cette vaillante sour cette récompense
si bien méritée.

M. le sénateur Gaudineau, président du conseil général, a pro-
noncé l'allocution suivante qui a été fort applaudie :

"Ma chère sour, je viens remettre entre vos mains la récom-
pense que l'Académie française vous a décernée à raison de votre
long et admirable dévouement.

"Nous vous remercions de tout cœur parce que, durant trente
années, sans interruption, vous avez consacré chacune de vos nuits
au soulagement des malades de notre hôpital départemental: parce
que vous êtes demeurée près de leur chevet, vous appliquant à
leur donner non pas seulement les soins délicats et quasi-maternels
dont vous et vos sours vous avez seules le secret, mais aussi et
surtout ce courage, cette force morale dont le pauvre patient a
tant besoin

" Rassurez-vous, ma chère sour, mes paroles ne blesseront pas

M M - M M
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'votre humilité si connue. En même temps qu'à vous, elles s'adres-
sent, en effet, à toutes celles qui font partie de Pordre des religieu-
.,es de la Sagesse ; à toutes celles qui, en Vendée et dans les con-
trées les plus reculées, sont vos émules quand il s'agit de sacri flies.

" A <lles toutes je dis : merci. Toutes vous prouvez que, malgré
les défailla'nces des temps actuels, c'est encore en France qu'il faut
venir pour découvrir les modèles les plus achevés d'abnégation et
de charité chrétiennes.

M. le président a ensuite remis la médaille et la somme consti-
tuant le prix, en assurant à la chère sour Saint-Gautier que ce
jour était Pun des plus beaux de son administration.

LE CH ANT DE L'ÉGLISE

ÉTUDE ET CRITIQUE.

(suite).
Le chant le l'église, tout en étant conforme aux règles de Part,

n'a cependant rien d'artificiel ; c'est un chant simple et naturel,
qui produit son effelt sans le rechercher. C'est là ce qu'il faut, parce
que c'est là précisément le caractère des paroles mêmes, que
PEglise met sur nos lèvres et dont nous devons nous servir pour
louer le Seigneur. " Dans les textes de la sainte liturgie, soit

qu'ils se trouvent empruntés à IPEcriture, soit qu'ils appar-
tiennent à lEglise elle-même, niousremarqons, an seul point de
vue de la forme etdu style,nne beauté de premier ordre,mais nous

" ne voyons pas que Pon ait songé aux effets artistiquement pré-
parés de la poésie et de Péloquence purement littéraires. La
parole ici a Part de dire simplement ce que le coeur ressent ; et

" c'est là le grand art. La vraie grandeur est dans la simplicité,
" l'art véritable dans le naturel, la force réelle dans la doucei."
(Les mélodies grégoriennes}

Le plain-chant donne aux textes sacrés une interprétation que
PEglise a sanctionnée et cette interprétation est la seule qui soit
officiellement reconnue. Il faut bien admettre que les composi-
teurs dans le style nouveau sont plus ou moins sujets à exagérer
le sens des paroles liturgiques. I importe que le sens de ces pa-
roles soit développé musicalement par la mème inspiration qui
les a fait choisir. Car ou la musique est pour quelque chose dans
l'explication du texte, ou elle n'est pour rien. Si elle n'est pour
rien toutes les musiques sont bonnes, même les plus théâtrales ;
si elle est pour quelque chosealors nous ne croyons pas plus à Pins-
piration personnelle et isolée pour l'interpréter musicatementque
nous croyons à la religion des " Illunins." C'est l1E'glise qui a
choisi les textes sous l'inspiration de Dieu, c'est elle à qui revient
seule le soin d'en développer tout le sens à quelque point de vue
que Pon veuille se placer.



A la vérité, plus nous étudions les messes dramatiques iiiodernds
et plus nous restons convaincus que les compositeurs se soit étu-
diés à produire des effets musicaux qui se soutiennent par eux-
mêmes sans le concours nécessaire du texte ; ce fait prouve à lui
seul que l'on a tenté de faire (le l'interprétation sans mandat.
Ajoutez l'exécuIion ordinairement difficile de cette musique lais-
sant rarement aux chantres et aux auditeurs le temps et la liberté
de s'arrêter au sens des paroles qui sont chantées et vous aurez
une raison de plus pour comprendre pourquoi aucune pièce mu-
sicale moderne quelque belle, quelque savante qu'elle soit, n'a
encore été acceptée-Palestrina lui-même, pourtant si sévère, n'a
pu1 faire entrer ses Motets et ses Messes dans un recueil de chants
liturgiques. O jalousie de l'Eglise pour son chant 1

" Le plain.chant, Oit d'Ortigue, est une mélodie sublime d'un
" charme indéfinissable ; et son caractère est incommunicable,

comme le caractère de tout ce que la religion a consacré.
" Comme il n'a aucune des formules arrêtées et en quelque sorte

palpables de l'art séculier, il semble ne pas toucher la terre.
Tandis que la plus belle musique n'est souvent comprise que par

" l'esprit, le plain-chant est compris par le cœur. C'est la prière
modulée suivant, le simple élan de l'âme. Il n'y a rien en lui
qui se prête à l'expression individuelle ; dans son expression il
est impersonnel. De toutes les musiques que vous introduisez

" dans le temple, les plus belles, les plus religieuses même, car il
y en a, ce n'est pas moi qui le nierai, n'exprimentjamais que l'in-
dividu: c'est. Marcello, c'est Haendel, c'est Bach, c'est Haydn,

" c'est Mozart., c'est Beethoven, c'est Cherubini, un homme, un
artiste habile mais isolé, qui, plus ou moins, se complaît dans
son oeuvre, qui se regarde, qui s'écoute. Le plain-chant a quel-

" que chose qui s'impose, parce qu'il obéit au seul souille du gé-
" nie chrétien ; c'est le produit (le l'esprit social du catholicisme.

Ce n'est pas le génie de saint Ambroise, de saint Grégoire, de
Robert le pieux, c'est le génie de l'Eglise ; c'est l'hymne perma-

" nent de l'Eglise qui se continue sans fin. Et cette mélodie, cette
" note romaine, qui frappe toutes les oreilles, a un écho dans tous

les coeurs ; elle parle aux petits comme aux grands, aux pauvres
et aux riches : pusillis cum majoribus.
Ce chant si beau est en même temps un rempart contre l'osten-

tation et la vanité si déplacées dans le lieu saint et auxquelles la
musique donne occasion si souvent. On a dit quelque part

d Plus lie musicien se montre plus le. chrétien disparait.
C'est l'expérience de tous les jours.
" Hier encore, nous écrit M. Dessus (1), le 25 mars dernier, aux
(1) Nous avons le. plaisir d'annoncer à nos lecteurs, que M. A. Dessus, de

Palis, a bien voulu accepter un" part de collaboration pour la suite du travail
gue nous avons comme-ncé depuis un an hientôt dans la Semaine Religieuse.
M. Dessus faisait parti" <du Congrès d'Arezzo. C'est une plume distinguée et
le défenseur reconnu de la cause du chant liturgique en France.



mêmes jour et heure, où l'on exécutait en l'église de Saint-Eus-
tache, par fâcheuse tolérance, la " Messe dramatisée " de F. Liszt,
il survenait l'aventure ci-après, en l'église Saint-François de Sales,
pendant la célébration du mariage de la fille de M. Gounod, mu-
sicien de grand renom. Par suite du plus injustifiable oubli des
convenances et prescriptions liturgiques, une dame notoirement
connue pour appartenir au protestantisme luthérien, avait été
priée d'exécuter diverses compositions du père de la mariée, en
manière d'accompagnement de messe. Un des ténors les plus ei
vogue, lui aussi, avait été prié de faire entendre l'horripilant Ave
Maria des concerts, des salons, des pensionnats. Un conflit de
chanteurs et cantatrices, conflit de tout point inqualifiable, s'est
produit à la tribune de l'orgue, dégénérant en pugilat, à la suite
de menaces proférées à haute voix. La porte de la tribune de
l'orgue a été enfoncée par violence... Les journaux qui ont crié le
fait dans les rues de Paris racontaient que les chantres et cho-
ris!es malmenèrent fort M. Gounod fils et aussi l'irascible ténor
qui parvint à se préserver de l'averse des horions tombant dru,
grâce à un parapluie pouvant servir à toutes fins. Voilà bien le
théâtre pris à l'Eglise en flagrant délit. S. E. le nonce pontifical,
Mgr di Rende, qui a donné la bénédiction nuptiale aux époux,
a pu rendre témoignage de visu et auditu de la véracité de ces
faits profondément regrettables. Les journaux républicains.qui
les ont hurlés, colportés à tous les:coins de Paris, concluaient par
ces mots, leur dernier outrage à notre religion." " Ne vous ma-
riez pas à l'église !

(à suivre)

LES PETITES S4EURS DES PA UIVRES A RME.

Son Eminence le Cardinal-Vicaire a béni, vendredi, la chapelle
de la nouvelle Maison des Petites-Sours des Pauvres, et le matin
à 7 h., assistée de ses cérémoniaires ordinaires et des RR. PP.
Chanoines Réguliers de Latran de la Maison de Saint-Pierre-ès-
liens, Son Eminence a consacré l'autel.

Sa Sainteté Léon XIII a montré une bienveillance particulire
à cette œuvre sublime de charité ; c'est lui qui l'a sanctionnée par
un Bref du premier mars 1879. Sous son Pontificat, les Petites-
Sours se sont établies à Rome en 1880 ; enfin, dernièrement, dans
le Bref adressé à leur vénérable fondateur, Léon XIII a montré
toute sa sympathie et son admiration pour ces lionnes Sours qui
se dévouent et font simplement des prodiges de charité. Enfin,
Léon XIII en voulant doter Pérouse d'un établissement de charité
y a envoyé, il y a quelques semaines, une colonie de Petites-Sours.

En venant s'établir à Rome, en O1880, les bonnes Sours ont pris
en location un logement dans la Via GUlia; bientôt le logement
devint trop petit,
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La Providence, qui veille particulièrement sur cette oeuvre, vint
à l'aide des pauvres Sours, et dès 1882 on construisait sur les
flancs de l'Esquilin, une grande maison destinée à recevoir les
pauvres Au mois de mai 1884, les pauvres prirent possession de
leur palais. C'est, en effet, un petit palais que leur a élevé M. Cari-
mini, l'architecte bien connu des belles maisons religieuses de
Rome. M. Carimini continue les anciennes traditions de l'architec-
ture, et tous les bâtiments qu'il élève sont digues de Rome. Il suf-
firait de citer le magnifique couvent des Franciscains de la Via
Merulana pour faire son éloge.

La chapelle était un peu exigüe, elle vient d'être agrandie et
petit contenir environ 300 personnes. C'est un petit édifice simple
mais gracieux, bien aéré, bien distribué. Dans le choeur on voit
cinq statues placées dans des niches à encadrement architectural.
La chapelle a été dédiée à la Vierge Immaculée.

Les pauvres, au nombre de près de 200. hommes et femmes,
étaient dans la joie. Revêtus de leurs habits de fête, ils ont assisté
à la cérémonie, avec recueillement et piété. Leur tenue simple,
mais d'une propreté exquise, montre le zèle infatigable des Sours
et surtout de la supérieure, la Rév. Sour Marie-Augustine, l'une
des quatre premières Petites-Sours.

Rome sera reconnaissante envers ces héroïnes de la charité qui
recueillent les vieilles personnes pauvres, et les soignent dans
leurs maladies et leur vieillesse: La voiture des Petites-Sours est
connue, et elle se remplit tousles jours, car on sait que la moindre
obole, le moindre repas est accepté avec gratitude et distribué soi-
gneusement aux pauvres.

De nos jours, l'Institut des Petites-Sœurs est répandu en Europe,
en Amérique et en Algérie. La France en compte une centaine
d'établissements, l'Angleterre en a 22, l'Espagne 36, la Belgique
.11, l'Italie 10, il y en a plusieurs en Amérique, 3 en Afrique,
autant en Prusse. D'après un compte-rendu de 1881, le nombre
des Soeurs était de 3,400 qui avaient dans leurs établissenents
23,000 pauvres. Elles avaient déjà assisté, depuis leur fondation
en 1840, plus de 60,000 malheureux.

Ces chiffres sont élorfiients, et nous montrent ce que savent
faire des femmes chrétiennes lorsqu'elles sont animées par le v'éri-
table esprit de charité.

LES AMIS DU CRUR DE JESUS
E:LVIRE LE FER DE LA MOTTE

EN RELIGION SCEUR MARY-JOSEPH
1825-1881.

(Suite).
Elle apporta à cette grande tache les soins les plus empressés,

s'appliquant de toute son âme à former de véritables épouses à
Notre-Seigneur J1:sus-CHIUsT, en les intruisant à fond des règles
et observances de l'institut,
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La sour Mary-Joseph a occupé pendant douze ans sa charge,
et a formé un nombre considérable de postulantes et de novices
à la perfection de la vie reli«ieuse. Elle se dépensait envers toutes
avec le dévouement qui était le icoid de son caractère, leur ouvrant
les trésors de son cœur et de son esprit, et les faisant profiter de
son éducation aussi solide que variée.

Elle apprenait aux novices et même aux jeunes pensionnaires
à unir leurs voix à la sienne ; et des chours, des motets, des
hymnes sacrés rehaussaient la beauté des cérémonies liturgiques,
car les belles solennités de notre sainte religion se célèbrent avec
beaucoup de pompe à Sainte-Marie. N'e l'oublions pas, le but
principal des sœurs de ta Providence est de gagner de nouveaux
enfants à l'Eglise de JÉsus-CHRisT; or, les soins qu'elles prodiguent
nx élèves protestantes et l'éclat de leurs fêtes sont des moyens

sûrs de pénétrer, peu à peu, dans les esprits et les cours, de leur
faire perdre leurs préjugés contre l'Eglise romaine et de les ra-
mener, plus tôt ou plus tard, dans le sein de la vérité.

Les abjurations, les baptêmes, les premières communions de-
venaient nombreux à Sainte-Marie, et quelle plus douce récom-
pense pouvait recevoir sour MaryJoseph pour son dévouement
de chaque jour ?

VIII

Nous ne pouvons omettre une circonstance mémorable dans sa
vie, et qui le fut aussi pour toute sa famille.

Dans Pannée 1866, quatorze ans après son départ, elle revint
en France en compagnie d'une autre sour, pour régler avec la
supérieure générale de Ruillé-sur-Loir différents points concer-
liant leurs constitutions religieuses. Elle s'arrêta plusieurs jours
a Sain t-Servan, où elle eut le bonheur de retrouver encore vi-
vante sa vieille mère ; mais hélas ! atteinte d'une maladie de coeur
très avancée, que les impressions augmentaient, et qui ne devait
survivre que peu de mois à cette réunion si désirée... La joie de
tons était donc diminuée par l'état de Mme le Fer, et aussi par
l'apparence délicate de la sour Mary-Joseph. La traversée et le
mal de mer l'avaient tellement fatiguée, qu'elle produisait l'effet
d'une apparition, d'un fantôme, n'ayant plus de vivant que ses
yeux si doux et qui brillaient comme des étoiles dans un tom-
beau. Nul n'eût pu croire, en voyant la pâleur et la transparence
de la sour Mary-Joseph, que DIEU lui gardait encore seize années
d'existence ; mais, pour le moral, tous retrouvaien·t l'Elvire
d'autrefois et plus aimable, plus attrayante encore. Bonne, atten-
tive, charmante pour chacun, elle cherchait à gagner des cours,
non pour elle, mais pour Celui à qui elle avait tout donné.

Comme, à l'instant des adieux, sa vénérable mère lui exprimait
la crainte de voir se renouveler ses déchirements en reprenant la
route de l'exil "Ma mère-lui répondit la fidèle épouse de J-
sus-je vais vous parler avec franchise, et je ne crains pas que
mes paroles vous offensent, puisque vous connaissez ma profonde
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tendresse pour vous : je me réjouis à la pensée de revoir lIndiana,
nia communauté, mes sours, mes élèves; mon esprit est sans
cesse occupé de ieurs intérêts. A présent, c'est si je restais en
France que je serais véritablement exilée. " Et la bonne mère ou-
blieuse d'elle-même, comme les vraies mères, et admirant les mer-
veilles d'une sincère vocation, dit à tous ses autres enfants que la
réponse d'Elvire l'avait extrêmement consolée.

Elle repartit donc, et avec joie, avec courage, avec bonheur.
Son retour fut une fête pour ses compagnons, et elle reprit avec

un nouveau zèle ses multiples occupations et ses fertiles labeurs.
Sa famille religieuse s'est accrue si rapidement qu'elle compte

aujourd'hui plus d, trois cents professes, et cent dix-huit novices
et postulantes. Elles sont réparties dans trente-cinq établisse-
inents, sans compter la maison-mère de Sainte-Marie-des-Bois et
les asiles des petits garçons. Les principales maisons sont à Evaus-
ville, la Fayette, indianapolis, Vincennes, Fort-Wayne. Elles ont
des établissernents, non seulement dans l'Indiana, mais dans le
Michigan et lIllinois.

Les progrès de la civilisation ont suivi les progrès du christia-
nisme dans cette terre de l'Indiana, où la Mère Théodore était ar-
rivée, naguères (en 1841), avec cinq compagnes, dans un pays tout
protestant.

On compte cent soixante-six églises de ce diocèse qui date d'hier,
et les catholiques y sont maintenant cent mille ! Les immenses
progrès de notre sainte religion dans le nouveau monde ne sont-
ils pas de nature à consoler les cours fidèles qui souffrent, en
France, persécution pour leur foi !

A tous ces progrès, la sour Mary-Joseph avait une grande part.
Son dévouement s'étendait aux mille soucis, aux nille détails tem-
porels, non seulement de sa chère communauté de Sainte-Marie,
mais des trente-quatre établissements de son ordre dans les Etats.
Unis.

Son zèle vraiment apostolique embrassait d'ailleurs toutes les
belles et nobles causes. Elle s'intéressait à celles qui surgissaient
dans sa patrie toujours à la tête des OEuvres saintes, malgré les
entraves que des hommes impies et ineptes leur suscitent, et elle
s'efforçait de les implanter sur le sol américain.

La Propagation de la Foi, l'OEuvre des églises pauvres, l'Apos.
tolat de la Prière et du sacré Cour trouvaient en sour Mary-
Joseph un soutien non moins habile que modeste. Aussi les Di-
recteurs de ces OEuvres, et dans le diocèse de l'Indiana et bien
au-delà, ont fait des prières ardentes au Seigneur pour la conser-
vation de l'humble religieuse, si utile pour promouvoir et étendre
ces pieuses Associations.

(à suivre).



DJÉCËS DE LA SEMAINE,%

C'eést unesalùte etcalutaft 11, nsée deI prierpourlesmorts, afin qu jîssoient
délivrés de leurs péchés.

si Mach. XII, 46

PRIONS POUR NOS MORTS:
William Co: eoran.-On. Beaucliamp.-Th. Beaupré.-Dorothiée Bagy-

loy, ve Daoust.-Mary Periin, vo Cox.-J. McShane.-N. Lespérance. -
C. Ji. Boulanger, ép. E. Meyer.-M. Barry, ep. T. Lattimorû.-M L Ütte-
v'illon, ve J. Mlorin.-.N. L. Giroux, ép. Olivier.-A. Lampron, ve. Louis
P-elpin.--Tlhurùse Guenette.-Virg. Lamer, vo J. Valiquette.-blathilde
Bozier, ép. J. Tavernier.-P. Payette.-Magloire Bois.-B. Chaloux.-
~M. Tétrault, ép. Ilenaud.-M. Rloeh, ép. Dufour.

DE lpROQFUMOIS.

EMEDE DU Dr SEY, D)E PARIS
est sans contredit, le tnellleur spécifIque ceunu pour prévenir les dérangements
des organes digestifs et pour guérir ces organes quand ils sont malades.
,C'est un remède comnp osé des aromatiques les plus p)urs, qui st.imule les fonc-

tions digestives et qui loin d'affaiblir comme la plupart des méicaments, tonifie
au contraire et v1vitie.

D)e plus, il contient une aubstance qui agit directement sur les Intestins, de
sorte qu'a petites doses il prévient et guérit la constipation, et & doses plus élé-
vés, il agit comme un des purgatifs les plus efficaces.

Les certificats suivants donnent une preuve suesiante de leffinaoit6 du RWJiiD»
Du Dit Sim.

Monsieur S. I iCUÂNon Mdontréal. I
Je ne puis m'empécher de reoonnattre que le RRuiDic Du Da Szv, dont vous étes l'agent

unique, m'a fait un grand bien. De tous les spécinques dont j'ai fait usage pour régulariser
l'action des org2nes digestifs, c'est celui qui m'a donné le plus de satisfaction. Je le conseil-
le surtout aux personnes qui souffrent de la dyspepsie flatulente et j'espère que, comme
mol, elle verrent leur sant s'améliorer notablement.

Veuillez croire a la respectueuse estime de votre bien dévoué L. J. LAusoq,'Ptre.
Saint-Henri de Mascoucbe 10 octobre 1884.

M. Lachanerx. Ayant fait usage du REMIDEg Du DRt Srzvpour la dyspepaieje m'en suis très-
bien trouvée. Er Thomai, supérieure, salle d'Asile St-Vincent de Paul,

Montréal, 14 octobre 18e4.
EN 'VENTE CHLI. A'OUS LES PHARMACIENS 81.00 LA BOUTEILLE.

Agent pour la Puissance,
S. LACHANCE9 648 ST-CATHERINE9 MOINTREAL

f3uccursale :Coin des RUES DESERY & NOTIiPDAME, HIIELAC&.

maS A RESSORT DE GEER
employées dans plus de trent;e eglisEsFUTUR et dans un plus grand nombre d'édi-
fices publics, les seules durables.

AUSSI BOURRELETS EN CAOUTCIOUG POUIR GARANTIR DL, ROID PAR LES PORT~ES ET FEMMTES
Chez L, J. A. SURVEYER,

3EAUOaAMP & BEI1'OURNAY
SAISON D'ÉTÉ. Assortiment complet et varié d'étoffes à robes des plus lio-

lies, et des meilleures fabriques. CACH[EMIRES en très grande variété.
REDUCTION EXTRAORDINAIRE, dans les prix.
D:-SPCIALITÉS D'ÉTOF-ES,. Pour les comlmunZlutés religieuses et les

pcnsionn1ats. RE 1T,~~RA



*CLOCHES D'£GLISEU

STHE JONES BELL FONDRU CO.

UEPR*SJ1NTÊU PAXU

22 ftUI NT - NICOILASI.uraI
AG 8DIE LA 130CIÉTÉ ANONYME DE B3ELGIQUE,

FABRICANTS DE SOMMIERS EN EER.

RITTONf & ERUNL
ID:LOMIBIR,11ýs

Posers d'Apar 0eils a% Gaz
A EAU CHAUDE ET A VAPEUR

TOT 1EV Z ýfEAâýxu r9ýA
COMMANDES EXÉCUTÉ ES PEOM1PTEMIENT

:Ê59 RZUF- CILA..UKIC
En face du Mlarchô Bonsecours

JULS, CSIuilS.~~LLNCQBB1
menuiisier & Lharpentie[

45 P~LACE JACQUES-CARI1ER
MONTRÉAL.

Ouvra"-eS de toutes sortes, e:: bois
et en: peinture,

__1 El 8.A ERsI)

MONTREAL

ÉTABLI EN 1859

HENRY R. GRAY

144, tue SainitLIaireuut
MIONTREAL.

jýPrsrpin des médecins préiparée avec
soin. I>enéf ualité de drogutes ot matières

CLER1GE ET AUTRES.
* É ý'v mT -x-axmÊ z-c

-DOEUR ET MANUFACTURIER DE-

Marchand de Gravures sur acier, Chromos, etc. «Un magnifique as.
sortiment de miroirs dans tous les prix.

SPECIALITE

ENCADRE~MENT BE CHIEMINS DEl CROUIX
a :q

IDECOE?,;AUT(ITS :OtT- ýî-LISESs
Atblier:t ECOLE DE REFORME, RUE MIGNONNES

ffagasin s No. 1662 RUE NOTRE-.DAME, Montreal,



1'OELES de'C4UIS1INE FJXAY%ÇAIS en- aer forg&
S LES - et appron.

MEILLEURS ______ionwd

*pension*
SUR la Ezod

couvenlts,
I1ARCUf d'ospie
lm,& c jaces et

Adopté»4'Ktea

Noé. 20-4 RUlE SAINT,,L A-J ENTÎ NVo. 0
rouage d'Appareîl!s de chauffage, pour Êdlflees publics et pBtieUlBWU

COMMANDEYS EXÉOUTLES -AVEC SOIN ET PROMPTITUDE-PRIX RAlSONNABý,E8

mu POUR LAMPES DE4 SANCTUAIRES.11~ DECILAIRAGF POUR ETABIJISSEVHNTS PUBLIC, PENSIONNATS CLEEUi~ik ~Furete garantie.
DE TOUJTES SORTES POUR L'INDUSTRIE.

ESSENCES ET PARFUMS, PRLODUITS, CHIMIQUES.

FACTEURS D'ORGUES D'EGLISE ET DE SALON
No. 605 Rue Sanguinet, Montréal.

30 ANS D'EXPÉRIENCE CHEZ MN. S. R.. WERREN & FILS,

Satisfactioigarantie et cohaitions racilms ltôj)artioii et accordage excttés 'rnptm

pt & Couvnts pour
>pêcialité de Bois de Charpente et de Menuiserie

lessclptre,,ete. Service promnpt
HURqTEAU &FRERE,

02 Rune SA GIE MONTREAIU

,à toute personne qui nous in-
a formera de quelque vacance

Linstituteurs dan les écoles ou de demandes. Pas de trouble ni de
iépense. Adresser un timbre pour circulaire à

N. a- Nous avors besoin de toutes sortes d'nstltutems pour Ues oi1es et tes famI1et '



ORGUES--HARMIONIUMS'f DOMINION
F-ABniQuIÉs SPÉ~CIALEMENT Puoit L. B. N. PitAvTE.-

PAR L&A

(WOIPAGNIE FYORMLES ET DlE PIANOS BOMINIONe
BOWMtAN VILLE, ONT.

A 1'uezage (W; Eg'ises et d.-scînls de CUMMUrîdUltes;, d'après des di.-vis par.tj<"iliprq '-t autre-- gi ceux du catalogue ; ga auL tit pur 5 ans et surpassant enIt1lIE,ýSE, en 1I2ISSANCE et en ' UAVIIt- I)E S(N les nîcilluurs insLtumentsde filihriq'îe étrangère. L.-> plus énihihets 01 giiiu:tcs du pays recommanîdent les
Orgunes-Ilarnmoffuins - I îOMIINION "

Satisfaction garan.tie et conditions facilesToe'josirs rui magasisis, L'ASSORTIENT LE PLUS VARIÊ QU'IL Y AIT 1,N ÇANADA
Couitaudest par la Poste et autres remplies avec diligeuactu. Graaaclc réductzon dePi'rix.

La E.' N. PRATTE
Agenat géetéral pour lit province cle Qi~e5ce.

I1(37e T ~~ Montré ai.

POUR EOLISFS, 'C(I,.LEGES ET
COU VENTS

Senieri Oun ncariiiong

XVEC MNONTI'RES EN FER OIT RNT BolTi

A npfll. ur filhaL.*' I m.'z

Fournitures pour hrîtericur des
Eglises.

Appareils dc clîaullhgc tdapriès les
meilleurs systèm.'s.E. CHANTELOUP, 593, Rue Craig, Montréa, P. Q

MESSIEURS LES ECONOIMES FfRONT BIEN DE VISITER

C'' -4qNOI"VEAUX MA IRdltS A

~-POUR LEURS PliOVISIONS 1)',tUTOIINE

468~RueLAGAtrUCBETIERE9 4681Sucuu àu MAIROH8 ST ANTOINE, RUE LA-MONTAGNE, MONTRÈ11,


